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Objectifs

Répondre au chapitre 8 et article 12.8 de la CCNS de la formation continue : 

Favoriser votre évolution ou reconversion professionnelle future.

Favoriser le développement des compétences et l’accès à tous les 

niveaux de qualification professionnelle.

Apporter une plus value dans l’accueil et l’accompagnement des sportifs, 

professionnels ou non, ainsi qu’à l’ensemble de l’encadrement évoluant au 

sein de la structure.

Faire de la formation un outil d’intégration.

Apporter des réponses personnalisées aux projets et attentes de chacun.

La démarche

Le Parcours Qualité en 3 étapes

Etape 1 : Le Bilan d’Habilités Professionnelles et/ou Sportives

Coopération entre la personne et le consultant qui a pour but de construire 

ensemble le socle du plan d’action afin de pouvoir l’accompagner et la 

préparer au mieux à une évolution, une orientation professionnelle, ou encore 

à une reconversion envisagée ou envisageable qui lui correspond.

Etape 2 : le plan de formation

Une synthèse d’accompagnement sera proposée, elle reprendra l’ensemble 

des thèmes abordés lors du Bilan d’Habilités Professionnelles et/ou Sportives. 

Cette synthèse permettra à la personne de prendre connaissance des 

résultats détaillés de l’accompagnement et de prévoir les principales étapes 

de la mise en œuvre de son projet.

Etape 3 : Le suivi d’accompagnement

Un suivi est réalisé afin de faire le point sur la mise en œuvre du projet. 

Possibilité pour la personne de nous joindre à tout moment après 

l’accompagnement.




